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ARTICLE 8 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après le mot et les signes :

« rédigée : «  »

insérer les mots:

« Après consultation du Conseil supérieur des programmes, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à bénéficier d'une expertise scientifique préalable afin de garantir l'objectivité 
et le caractère incontestable et neutre des séances d'information prévues par le présent article.


